




 53

Volet Stratégique

7.1	 BIEN INTÉGRER LE QUARTIER AU 
RÉSEAU EXISTANT DES VOIRIES

En considérant les besoins de distribution du trafic motorisé 
au sein du site, les études antérieures (RIE 2015-2016, 
Etude de mobilité Carrefour Wahis 2015 et Note de mobilité 
ARIES 2016) ont permis progressivement de déterminer la 
configuration optimale des accès au site. L’objectif poursuivi 
était triple :

—— intégrer le trafic issu du nouveau quartier de manière à 
peser le moins possible sur les conditions de circula-
tion des voiries existantes, en fonction de la situation 
actuelle des conditions de trafic, problématique à 
certaines heures au Nord et au Sud du site ;

—— dissuader la circulation de transit dans le nouveau 
quartier;

—— offrir les meilleures conditions de circulation au 
transport public aux débouchés des voiries du nouveau 
quartier, tant sur les voiries existantes que sur les 
voiries du nouveau quartier.

La création de nouveaux accès au site est limitée par des 
contraintes topographiques importantes, notamment du côté 
du boulevard Léopold III.
Le scénario final retient 5 accès au site :

—— un accès à double-sens depuis le boulevard Wahis, 
avec une limitation du sens de circulation (sens sortie 
de site) pour la voirie provenant de la rive Ouest du 
chemin de fer ; 

—— un accès en sens entrée de site et double sens bus 
depuis les avenues Latinis et Gilisquet ;

—— un accès secondaire en sortie de site, via la petite rue 
du Tilleul ;

—— un accès en sens entrée de site et double sens bus 
depuis la place Godefroid Kurth ;

—— un accès en sens sortie de site, débouchant directe-
ment sur le rond-point du boulevard Léopold III. 

Les voiries principales ont été dimensionnées en fonction 
d’une circulation en double sens généralisée, hormis les 
tronçons liés au mode de gestion des accès, tel que décrit 
ci-dessus. Les coupes indicatives des pages 24 et 46 seront 
mises en œuvre. La gestion des sens de circulation sera le 
cas échéant adaptée pour garantir l’absence effective de 
la circulation de transit à travers le quartier. Les rayons de 
giration des camions devant atteindre le Quartier d’industrie 
urbaine ont été pris en considération. Les voiries principales 
auront un statut de zone 30.

Les voiries locales sont aménagées en Woonerven, 
avec une bande de circulation large de 4m maximum, 
utilisable pour une circulation double-sens en usage partagé.

Afin d’éviter les conflits, l’entrée du clos de l’Oasis croisant la 
circulation venant du rond-point est supprimée, tandis qu’elle 
reste possible depuis la rive Est du site et depuis la place 
Godefroid Kurth. La sortie du clos de l’Oasis débouchant sur 
le rond-point est maintenue.

7.2	 LE STATIONNEMENT INTELLIGENT

La stratégie en matière de stationnement est essentielle pour 
réduire la part des déplacements en voiture à destination du 
site et sur le site lui-même. Elle repose sur quatre axes :

—— Maitriser le nombre d’emplacements de stationne-
ment en voirie et assurer une gestion de ceux-ci favori-
sant la dépose minute à proximité des équipements, la 
courte durée à proximité des commerces et renvoyer 
le stationnement moyenne durée dans 2 parkings 
publics hors voirie dont la tarification est coordonnée 
en relation avec cet objectif ;

—— Ne pas contribuer à reporter le stationnement hors 
voiries dans les quartiers riverains, saturés en soirée 
principalement, et au contraire utiliser les parkings 
publics pour soulager les quartiers riverains en soirée ;

—— Avoir une stratégie volontariste en matière de réduc-
tion du stationnement hors voirie, considérant d’une 
part l’amélioration de la desserte déjà satisfaisante du 
quartier en transport public et d’autre part le complé-
ment de places mobilisables dans les deux parkings 
publics accessibles depuis les deux sous-quartiers 
résidentiels ;

—— Favoriser les modes de gestion des emplacements 
hors voirie de manière à séparer usage et propriété, en 
vue d’en optimaliser l’usage.

7. 		 UNE MOBILITÉ MOTORISÉE INTELLIGENTE

Figure 32 : Schéma de configuration de l’accès au rond-point du boulevard 
Léopold III 

"

> carte 07

> fig 32
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7.2.1 Stationnement en voirie

7.2.1.1 Campus de logement

—— dépose-minute pour l’école et le cas échéant à proxi-
mité des autres équipements ;

—— stationnement en voirie non réservé, limité à un total 
de 65 emplacements localisés à proximité des com-
merces et sur les rives habitées de la voirie principale 
exclusivement (voir les zones de parking en voirie sur 
la carte 06) ; 

—— 10 places réservées aux personnes souffrant de 
handicap, réparties entre les woonerven et les rives 
habitées de la voirie principale ;

—— 9 emplacements réservés aux voitures partagées, 
répartis entre les 3 pôles de multimodalité (Placette 
Latinis, passerelle centrale, proximité de la gare).

7.2.1.2 Quartier d’industrie urbaine  
et campus sportif

—— dépose-minute pour le campus sportif, à proximité de 
la salle de sports

—— stationnement en voirie non réservé limité à un total 
de 50 emplacements localisés longitudinalement le 
long de la voirie principale ; 

—— 5 places réservées aux personnes souffrant de 
handicap.

Compte tenu du caractère enclavé du site, l’aménagement 
d’un parking poids lourds en voirie n’est pas retenu.

7.2.1.3 Quartier de la gare

—— dépose minute à proximité de la crèche
—— 2 stationnements taxi à proximité de l’hôtel

7.2.2 Stationnement hors voirie

7.2.2.1 Immeubles de logement et  
immeubles mixtes

Les logements du site, quelle que soit leur typologie seront 
associés à une offre globale de stationnement hors voirie de 
maximum 0,7 emplacement par logement. 

Les emplacements de stationnement à prévoir pour les 
commerces et les locaux professionnels pour indépendants et 
professions libérales seront d’un emplacement par maximum 
100 m² de SBHS.

Les emplacements de stationnement seront situés sous 
les bâtiments ou intégrés au bâti, dans ce cas sans pour 
autant dépasser la densité bâtie hors sol assigné à chacun 
des Secteurs. Ils ne peuvent avoir pour conséquence de 
réduire l’offre de logements publics à construire sur le site 
ni de mettre en péril le caractère vert du site en réduisant la 
superficie de pleine terre.

Les parkings liés aux logements, aux commerces et locaux 
pour indépendants et professions libérales seront collectifs 
(pas de boxes individualisés), conçus à l’échelle de l’immeuble 
ou d’un groupe d’immeubles. Leur conception et le régime 
de propriété permettront une gestion intelligente des 
emplacements visant à satisfaire globalement les besoins des 
habitants du nouveau quartier voire des quartiers riverains.

L’offre de stationnement hors voirie prévue pour les logements 
de la partie schaerbeekoise du Campus résidentiel sera 
complétée par un parking public d’une capacité de maximum 
0,3 emplacement par logement, à construire dans le Quartier 
d’industrie urbaine et accessible depuis la passerelle centrale.

Ce parking, d’initiative régionale, sera implanté dans un 
immeuble mixte abritant des activités économiques au rez-de-
chaussée. Il devra pouvoir être reconverti en locaux abritant 
des activités économiques, si la demande de stationnement 
devait être réduite dans les années futures.
La gestion de ce parking devra privilégier une utilisation 
mutualisée entre les habitants du quartier, les riverains et les 
visiteurs des entreprises du Quartier d’industrie urbaine et du 
Campus sportif.

L’offre de stationnement hors voirie prévue pour les loge-
ments de la partie éveroise du Campus résidentiel et pour les 
logements du Quartier de la gare sera complétée par un par-
king public d’une capacité de maximum 0,3 emplacement par 
logement, à construire dans le Secteur #6a et le cas échéant 
le Secteur 5.

La gestion de ce parking d’initiative régionale devra privi-
légier une utilisation mutualisée entre les habitants du nouveau 
quartier, les riverains et les visiteurs ainsi que pour les besoins 
des bureaux, commerces et équipements du sous-quartier qui 
ne comprend pas de stationnement en voirie.

Le stationnement lié aux besoins des bureaux doit être 
compris dans la capacité du parking public et ne pas affecter 
l’offre de stationnement liée aux logements.

7.2.2.2 Quartier d’industrie urbaine 

Actuellement les entreprises présentes sur la ZIU utilisent 
indistinctement les parcelles privées et l’espace public 
qu’elles s’approprient pour le stationnement de leurs 
véhicules fonctionnels, y compris poids lourds, les véhicules 
de leur personnel et de leurs visiteurs et ce, sans tenir compte 
de permis d’environnement obtenus. Des entreprises situées 
en dehors de la zone utilisent la ZIU pour stationner leurs 
véhicules et de nombreuses épaves y sont abandonnées. 

Une gestion rigoureuse du stationnement sera progres-
sivement mise en œuvre sur le site et les dispositions du RRU 
et des permis d’environnement obtenus seront appliquées.

Pour l’application du RRU, on considère que le Quartier 
d’industrie urbaine est situé en zone B.

Dans les limites des autorisations obtenues, les véhicules 
fonctionnels des entreprises, y compris poids lourds, les 
véhicules destinés au personnel et aux visiteurs trouveront 
prioritairement place sur la parcelle. Ils pourront être 
stationnés à l’air libre, en veillant à la qualité d’aménagement 
des parkings et à la limitation de l’imperméabilisation des 
sols. Lors des rénovations de bâtiments industriels ou de la 
construction sur les parcelles non bâties, cette disposition 
ne pourra avoir pour résultat d’empêcher la densification des 
parcelles constructibles.

7.2.2.3 Campus sportif

Actuellement, le stationnement des membres des clubs 
sportifs est organisé au maximum des capacités physiques 
des terrains disponibles. La réorganisation du Campus 
sportif veillera une utilisation conforme à la destination des 
terrains et à restreindre drastiquement le stationnement 
automobile sur la parcelle, dans le respect des dispositions 
du RRU. Les usagers et visiteurs seront encouragés à utiliser 
le parking public construit à proximité.
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7.3	 LA MULTIMODALITÉ POUR LIMITER 
L’USAGE DE LA VOITURE

Quatre pôles de multimodalité sont localisés sur le site. Outre 
les interconnexions entre réseaux de transport public, les 
pôles multimodaux comprendront une répartition équilibrée 
de 3 stations de voitures partagées, une borne de recharge 
pour véhicules électriques, 3 stations Villo.
L’objectif est de permettre aux habitants du nouveau quartier 
d’y vivre confortablement sans devoir posséder de voiture.

 
7.4	 MONITORING DE LA CIRCULATION 

ET DU STATIONNEMENT

Les études de mobilité qui ont été menées successivement 
ont fait l’objet d’une confrontation minutieuse entre la 
situation actuelle du trafic et la projection du trafic au sein 
du quartier et aux alentours, au cours des différentes phases 
d’urbanisation, en fonction de la densité et des affectations 
prévues. 

Ces projections montrent que la densité envisagée pour 
le site et les affectations prévues sont compatibles avec un 
maintien de conditions d’habitabilité suffisantes des quartiers 
environnants, dont les voiries absorberont fatalement un 
trafic accru. Ces projections montrent également que les 
mesures prises pour réduire les nuisances en cette matière 
sont appropriées et suffisantes.

Les conditions de mobilité dans le quadrant Nord-Est de la 
Région vont sensiblement évoluer au cours des prochaines 
années : modifications du régime de circulation boulevard 
Reyers et place Meiser, mise en service du métro Nord, 
urbanisation du site Reyers,… Si de nombreuses études ont 
été menées préalablement à la définition de ces différents 
projets, il n’en demeure pas moins compliqué d’éviter des 
répercussions difficilement appréhendables aujourd’hui de 
l’effet combiné de ces modifications sur les conditions de 
mobilité autour de Josaphat.

Il est donc décidé de réaliser un Monitoring de la circulation et 
du stationnement dans les voiries existantes situées autour 
du nouveau quartier.

Bruxelles-Mobilité sera chargée d’élaborer la méthodo-
logie de ce monitoring (indicateurs, périodicité des contrôles, 
zone à monitorer,…), de réaliser une situation zéro, le plus 
près possible du début de l’urbanisation du quartier, d’effec-
tuer les mesures périodiques préconisées dans la méthodo-
logie et de proposer aux autorités publiques concernées les 
mesures correctrices ou les améliorations aux dispositions 
prises, à mettre en œuvre le cas échéant. Ces mesures cor-
rectrices et améliorations pourront viser tant les mesures 
à prendre en matière de mobilité (stationnement, transport 
public,…) et d’aménagements provisoires ou définitifs des 
voiries dans le nouveau quartier que sur les voiries existantes 
des quartiers avoisinants couverts par le monitoring.

Vue sur le rond point Léopold III depuis le pont Auguste De Boeck - 2019
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La gestion de l’eau et particulièrement de l’eau de pluie sur 
le site sont primordiales pour assurer son habitabilité dans 
des conditions environnementales favorables. 
Les études antérieures ont identifié les contraintes et 
opportunités du réseau d’égouttage existant :

—— Un collecteur principal Vivacqua de capacité suffisante 
pour absorber la capacité requise par le nouveau 
quartier passe au Sud du site ;

—— Infrabel a installé un collecteur sous la voirie existante 
qui recueille les eaux de ruissellement qui sont partiel-
lement infiltrées par des puits perdus situés au nord 
du site et ensuite évacuées dans un fossé le long des 
voies au Nord du site ;

—— Il y a une opportunité d’alimenter les étangs du Parc 
Josaphat grâce à une partie des eaux pluviales issues 
du site, via un fonçage sous le boulevard Wahis, 
mettant ainsi en œuvre le Maillage bleu soutenu par 
le PRDD.

8.1	 UN RÉSEAU SÉPARATIF 
D’ÉGOUTTAGE INSTALLÉ SUR 
L’ENSEMBLE DU SITE

Dès le départ de l’urbanisation du site, tous ses sous-
quartiers seront progressivement équipés d’un réseau 
d’égouttage séparatif rejoignant la canalisation principale 
d’égouttage située au Sud du Site. 

L’objectif premier consiste à réduire drastiquement la 
quantité d’eau pluviale destinée à rejoindre le collecteur (voir 
8.2).

La conception du réseau permettra d’alimenter les 
étangs du parc Josaphat au moyen des eaux de ruissellement 
recueillies sur la rive Ouest des voies de chemin de fer, par un 
fonçage à réaliser depuis la Placette Latinis, en passant sous 
le boulevard Wahis. Cette solution est envisagée comme une 
option, dont la réalisation doit être rendue possible à terme.
Le Quartier de la Gare, le Quartier d’industrie urbaine et le 
Campus sportif seront raccordés au collecteur de l’autre côté 
des voies de chemin de fer.

8. 		 UNE GESTION DURABLE DE L’EAU

Figure 33 : collecteur Vivacqua, collecteur Infrabel et alimentation des étangs du parc Josaphat

Parc Josaphat

> carte 08

> fig 33
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Vue générale sur le site - 2013Vue générale sur le site - 2013

8.2	 RÉDUIRE LA QUANTITÉ DES EAUX 
	 À ÉVACUER DU SITE

L’objectif est de réduire au maximum le volume total des eaux 
(eau de pluie, eaux grises et eaux brunes) envoyées à l’égout 
via le réseau séparatif et en tout état de cause de limiter le 
débit total de rejet à 5l/s/ha.

Les stratégies suivantes seront mises en application :
—— Maximalisation des surfaces extérieures perméables: 

les dispositions stratégiques du PAD assurent 
déjà d’importantes zones perméables qu’il 
convient d’optimaliser à l’intérieur des Secteurs de 
développement immobilier, en réduisant l’emprise 
au sol des constructions et en adaptant les 
aménagements du sol en fonction de cet objectif. 
Les outils élaborés par Bruxelles-environnement 
(Ecopotentiel et CBS+) seront utilisés à cette fin.

—— Récupération des eaux de toiture et retardement 
de leur évacuation : la première stratégie visera à 
généraliser les toitures vertes (pour les bâtiments 
ne comportant pas de toitures actives) et la seconde 
consistera à réutiliser prioritairement l’eau de pluie 

dans les bâtiments avec citernes de valorisation, 
voire sur le site. La réutilisation des eaux grises sera 
envisagée en second rang, eu égard à son rapport 
coût/bénéfice peu favorable.

—— Infiltration à faible et moyenne profondeur des eaux 
provenant des surfaces extérieures imperméables 
et des eaux pluviales résiduaires des constructions : 
les systèmes d’infiltration seront diversifiés de 
manière à augmenter la capacité d’infiltration compte 
tenu des débits acceptables. Il s’agit des noues à 
aménager, notamment dans les Wadiparks et des 
dispositifs d’infiltration exploitables sous le volume de 
tamponnage dans les voiries intelligentes ;

—— Tamponnage suffisant placé sous les voiries (voiries, 
trottoirs et pistes cyclables stockantes) aménagées en 
phase 0 ;

—— Recours à des aménagements inondables dans 
certains espaces verts d’accompagnement ;

—— Alimentation des étangs du parc Josaphat.  
Ce dispositif techniquement complexe doit faire l’objet 
d’une étude de faisabilité détaillée par Bruxelles-
Environnement.

> fig 34



 60

Evere
Schaerbeek

Evere
Schaerbeek

Taluspark_ gestion de conversion
+gestion extensive
Spoorpark_gestion différentiée

Wadipark_biotope humide

Autres espaces verts

Arbres en fosse
Corridor écologique

Périmètres

Biodiversité
Autres

Périmètre PAD

Limites communales

Sports et loisirs

Bâti industrie urbaine
existant

LEGENDE - GRAFISCHE LEGENDE : 

Cimet ière de Bruxel les

Parc de Laken

Parc

 

Josaphat

Parc

 

Alber t

Parc Bon Pasteur

Parc Hamoir

BIODIVERSITE

Carte 09: Carte de la biodiversité



 61

Volet Stratégique

La biodiversité du site est importante et reconnue. Son 
urbanisation aura pour conséquence inévitable d’engendrer 
une évolution des espèces végétales et animales présentes 
sur le site. Le maintien de la biodiversité par la mise en place 
de stratégies complémentaires entre elles est un enjeu 
majeur de la transformation des zones en friche.

9.1	 PROTÉGER LES 		
CORRIDORS ÉCOLOGIQUES

L’objectif du projet est de maintenir, protéger et renforcer 
le corridor écologique existant entre la gare de Bordet et le 
parc Josaphat. Ce corridor se développe actuellement le long 
du chemin de fer par les talus bordant les voies entre les 
gares de Bordet et d’Evere et sur le site, par les talus boisés 
périphériques et la friche elle-même.

Ces corridors peuvent être sauvegardés de la manière 
suivante :

—— Protection des talus par leur inscription en zone 
verte. Actuellement, seul le talus Est fait l’objet d’une 
protection;

—— Prolongement du corridor écologique que constitue le 
Taluspark Ouest vers le Nord, via les jardins en intérieur 
d’ilot dans le secteur 4 ;

—— Gestion favorable à la biodiversité et limitation des 
accès dans les Talusparks (voir 3.1.3) ;

—— Présence du Spoorpark sur la totalité du parcours 
des voies de chemin de fer sur le site (voir 3.1.1) avec 
aménagement d’un nouveau talus long d’environ 500m 
prolongé par des soutènements verdurisés pour les 
zones en remblai au Nord et au Sud du site.

9.2	 FAVORISER LA BIODIVERSITÉ DANS 
LES ESPACES OUVERTS ET SUR LES 
PARCELLES DES DÉVELOPPEMENTS 
IMMOBILIERS

Les noues qui caractérisent les Wadiparks et qui se déve-
lopperont également dans les jardins du Quartier de la gare 
représentent un linéaire total de plus de 900 m d’aménage-
ments continus de biotope humide.

Les espaces ouverts du Quartier d’industrie urbaine (Trames 
plantées, voiries, passages) feront l’objet de plantation 
régulière d’arbres.

Les espaces publics seront aménagés en pratiquant une 
veille systématique de la biodiversité grâce à l’utilisation de 
l’outil Ecopotentiel de Bruxelles-Environnement permettant 
d’optimaliser la biodiversité en adaptant les stratégies aux 
spécificités des aménagements.

Les développements immobiliers veilleront à optimaliser 
la biodiversité à l’échelle des parcelles sur lesquelles ils 
s’implantent, grâce à l’utilisation systématique du Coefficient 
de biodiversité par surface (CBS). Les documents prescriptifs 
des marchés veilleront à fixer les performances à atteindre en 
matière de CBS en fonction de l’échelle d’intervention et des 
spécificités du programme.

Les jardins récemment acquis à la SAU par les propriétaires 
des maisons riveraines de l’avenue Gilisquet et de la rue 
Arthur Roland favoriseront le maintien de la biodiversité le 
long du Taluspark Nord.

9. 		 CONSERVER ET FAIRE ÉVOLUER 
		  LA BIODIVERSITÉ

Figure 35 : Les corridors écologiques à protéger © Bureau Bas Smets Figure 36 : Merlon acoustique dans le Spoorpark

AA’

BB’

Voirie ZIU parallèle aux voies Voirie ZIU intérieure

AA’

BB’

Voirie Ouest parallèle au Spoor Parc

> carte 09

> fig 35

> fig 36
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10.	 GLOSSAIRE DES ABRÉVIATIONS

COBAT	 Code Bruxelles de l’Aménagement du Territoire

CLT	 Commnity Land Trust

PAD	 Plan d’Aménagement Directeur 

PMR	 Personne à Mobilité Réduite 

PPAS	 Plan Particulier d’Aménagement du Sol

PRAS	 Plan Régional d’Affectation du Sol

PRDD	 Plan Régional de Développement Durable 

RCU	 Règlement Communal d’Urbanisme

RER	 Réseau Express Régional 

RIE	 Rapport sur les Incidences Environnementales 

SAF	 Société d’Acquisition Foncière

SAU	 Société d’Aménagement Urbain

SBHS	 Surface Brute Hors Sol 

SNCB	 Société Nationale des Chemins de fer Belges

ZEMU	 Zone d’Entreprises en Milieu Urbain 

ZIR	 Zone d’Intérêt Régional 

Tous les illustrations se trouvant dans ce document ont été 
produites par MSA, à l’exception de celles mentionnant un copyright spécifique.
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